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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS 

du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole 

 

Séance du jeudi 25 mars 2021 

 

Président : M. REBSAMEN 

Secrétaire de séance : M. LACHAMBRE 

Convocation envoyée le 19 mars 2021

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86 

Nombre de membres en exercice : 86 

Nombre de présents participant au vote : 70 

Nombre de procurations : 12

 

Membres présents :
M. François REBSAMEN 

M. Pierre PRIBETICH 

Mme Nathalie KOENDERS 

M. José ALMEIDA 

M. Rémi DETANG 

Mme Sladana ZIVKOVIC 

M. Jean-François DODET 

Mme Françoise TENENBAUM 

M. Jean-Patrick MASSON 

M. François DESEILLE 

M. Dominique GRIMPRET 

Mme Danielle JUBAN 

Mme Claire TOMASELLI 

M. Philippe LEMANCEAU 

Mme Marie-Hélène JUILLARD-

RANDRIAN 

M. Antoine HOAREAU 

M. Hamid EL HASSOUNI 

M. Benoît BORDAT 

Mme Brigitte POPARD 

Mme Christine MARTIN 

Mme Nadjoua BELHADEF 

Mme Océane CHARRET-GODARD 

M. Denis HAMEAU 

M. Nicolas BOURNY 

M. Guillaume RUET 

Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM 

Mme Kildine BATAILLE 

M. Christophe AVENA 

Mme Stéphanie VACHEROT 

M. Marien LOVICHI 

Mme Dominique MARTIN-GENDRE 

M. Christophe BERTHIER 

M. Georges MEZUI 

Mme Laurence FAVIER 

M. Massar N'DIAYE 

M. Emmanuel BICHOT 

Mme Caroline JACQUEMARD 

M. Stéphane CHEVALIER 

Mme Céline RENAUD 

M. Laurent BOURGUIGNAT 

Mme Laurence GERBET 

M. Bruno DAVID 

Mme Claire VUILLEMIN 

Mme Stéphanie MODDE 

M. Olivier MULLER 

M. Patrice CHATEAU 

M. Nicolas SCHOUTITH 

M. Patrick AUDARD 

M. Léo LACHAMBRE 

M. Samuel LONGCHAMPT 

M. Gérard HERRMANN 

Mme Dominique BEGIN-CLAUDET 

M. Laurent GOBET 

M. Jean DUBUET 

Mme Céline TONOT 

M. Jean-Marc RETY 

M. Jean-Michel VERPILLOT 

Mme Catherine PAGEAUX 

M. Didier RELOT 

M. Patrick BAUDEMENT 

Mme Monique BAYARD 

Mme Catherine GOZZI 

M. Philippe SCHMITT 

Mme Isabelle PASTEUR 

M. Philippe BELLEVILLE 

M. Adrien GUENE 

Mme Noëlle CAMBILLARD 

M. Cyril GAUCHER 

Mme Stéphanie GRAYOT-DIRX 

Mme Géraldine CHEDOZ. 

 

Membres absents : 
M. Patrick CHAPUIS 

Mme Anne PERRIN-LOUVRIER 

M. Gaston FOUCHERES 

M. Jacques CARRELET DE LOISY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Thierry FALCONNET pouvoir à M. François REBSAMEN 

M. Jean-Philippe MOREL pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS 

Mme Lydie PFANDER-MENY pouvoir à M. Denis HAMEAU 

M. Jean-François COURGEY pouvoir à Mme Christine MARTIN 

Mme Karine HUON-SAVINA pouvoir à Mme Stéphanie MODDE 

M. Lionel SANCHEZ pouvoir à M. Nicolas SCHOUTITH 

Mme Hana WALIDI-ALAOUI pouvoir à Mme Brigitte POPARD 

Mme Bénédicte PERSON-PICARD pouvoir à M. Guillaume RUET 

Mme Catherine VICTOR pouvoir à M. Samuel LONGCHAMPT 

Mme Céline RABUT pouvoir à Mme Océane CHARRET-GODARD 

M. Frédéric GOULIER pouvoir à M. Jean-François DODET 

M. Stéphane WOYNAROSKI pouvoir à M. Massar N'DIAYE 

M. Jean-Claude GIRARD par Mme Géraldine CHEDOZ 
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OBJET :  VOEUX 

Adhésion à l'Association Nationale et Territoires Accueillants ( ANVITA) 

La politique migratoire tant au niveau européen qu’au niveau des Etats membres aboutit à une 

absence de solidarité entre les Etats et à l’égard de celles et ceux qui fuient la misère, les 

conflits et les conséquences du changement climatique. Cette crise de l’accueil est une crise 

des valeurs. Valeurs qui sont mises à mal par des politiques, y compris en France, qui réfute 

toute stratégie d’accueil pour accompagner la solidarité. Et, nous assistons même, comme le 

signalent de nombreuses associations et la Commission Nationale Consultative des Droits de 

l’Homme, les droits fondamentaux des personnes migrantes ne cessent d’être restreints avec des 

conséquences humaines dramatiques. Notamment pour de nombreux jeunes dont la situation 

administrative n’évolue pas au même rythme que leur intégration dans la société. 

Bien souvent ces jeunes ont des parcours scolaires brillants, certains travaillent ou ont des 

promesses d’embauches. Bien qu’ils représentent un espoir pour la prospérité économique de 

notre pays, notamment en s’orientant dans des filières en tensions comme l’hôtellerie restauration 

ou le commerce de proximité par exemple, l’Etat n’a que faire de ce potentiel. En effet, ils 

reçoivent brutalement des Obligation de Quitter le Territoire Français les mettant, avec leur 

famille, dans des conditions difficiles avec une grave rupture dans leur parcours professionnel. 

Malheureusement, nous avons trop d’exemples de ce type sur le territoire de la Métropole ces 

dernières années. Et l’on tient d’ailleurs à saluer les formidables mobilisations citoyennes et 

l’implication des associations de défense des droits humains qui garantissent, de par leurs actions, 

dignité et fraternité à des personnes en souffrance. 

Face à un Etat défaillant pour créer des solutions d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement 

qualitatif, les écologistes cultivent néanmoins un optimisme de la volonté. Ce qui nous anime, 

c’est cette fraternité, cette hospitalité qui fait l’honneur de la France. Parce qu’aujourd’hui, nos 

valeurs humanistes et notre tradition d’accueil inconditionnel sont en danger, nous appelons la 

municipalité à résister à cette violence institutionnelle. Il s’agit d’agir pour répondre à 

l’urgence humanitaire liée à la détresse des migrants et en faveur d’une politique inclusive. 

C’est pourquoi, a l’instar de nombreuses collectivités, Dijon Métropole s’engage à : 

1) adhérer à l’Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants ( ANVITA) qui 
depuis 2018 s’est saisie des enjeux autour de l’accueil et des urgences liées aux 

migrations et favorise la mise en commun des bonnes pratiques pour œuvrer à des 
politiques d’accueil plus dignes. 

2) Interpeller l’Etat, conformément à la charte des valeurs de l’association, pour qu’il 

assume ses responsabilités. 

 

 

LE CONSEIL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE : 

 

- de rejeter le vœu : 

 

SCRUTIN :  POUR : 72 ABSTENTION : 5 

CONTRE : 5 NE SE PRONONCE PAS :0  

DONT 12 PROCURATION(S) 


